
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

de la Commune de Longvic - Département de la Côte-d'Or

Séance du Conseil Municipal du 27 mai 2026 à vingt heures 
Président : Madame Céline TONOT

Secrétaire : Monsieur Gino MARINACCI Convocation envoyée le 21 mai 2026

Nombre de conseillers en exercice : 29 Nombre de votants : 29

Nombre de présents : 23 Nombre de procurations : 6

Pour : 29 Contre : Abstention :

Membres présents

Mme Céline TONOT
M. Jean-Marc RETY
Mme Anne GUTIERREZ-VIGREUX
M. Denis CORDIER
M. Jean-Marc GONÇALVES
Mme Sandra ESCRIBANO
M. Christian BOUCASSOT
Mme Béatrice SIMON

M. Luc LE LORC’H
M. Pierre BERTRAND
Mme Fabienne VION
Mme Myriam HENNEQUIN
M. Eric MICHELOT
M. Jonas MOUNDANGA
Mme Cécile MATHELIN
Mme Hélène MARTEEL

Mme Naminata SAVANE
Mme Céline LAFLEUR
Mme Stéphanie GIANNUZZI
M.Gino MARINACCI 
Mme Martine DÉRIOT
M. Pascal CAMBON
Mme Valérie GRANDET

Membres absents

Mme Florence BIZOT (pouvoir à Mme Naminata SAVANE)
M. Christian CHEVREUX (pouvoir à Mme Anne 
GUTIERREZ-VIGREUX)
M. Rachid DAHMOUNI (pouvoir à M. Jean-Marc RETY)

M. Antoine FREMANN (pouvoir à M. Pierre BERTRAND)
M. Fernando NOVO (pouvoir à Mme Valérie GRANDET
Mme Ophélie MARSOLLIER (pouvoir à Mme Martine DÉRIOT)

N° 2026-072 : Demande d’aide au soutien de l’animation de la Médiathèque Michel-Etiévant de Longvic au 
Conseil Départemental via la Médiathèque de Côte d’Or

Madame Béatrice SIMON, Adjointe à l’action culturelle et à l’éducation populaire expose : 

Les communes de moins de 10 000 habitants dotées d'un équipement de lecture publique peuvent solliciter une  
aide au soutien de l’animation de ce dernier pour un montant maximum de 1 200 € auprès de la Médiathèque de  
Côte d’Or, service du Conseil Départemental de la Côte d’Or. 

Les animations concernées sont les ateliers de pratique de bande dessinée qui ont eu lieu durant les vacances  
de Février 2026 à la Médiathèque Michel-Etiévant avec les enfants des centres de loisirs de Longvic et des 
auteurs  de  bande-dessinées  locaux.  Et  ce,  afin  de  contribuer  au  projet  d’éducation  populaire,  d’éducation 
artistique et culturelle propre aux Rencontres de la BD qui ont eu lieu les 3, 4 et 5 avril 2026, dont la Médiathèque  
est un acteur majeur. Ces animations, et leurs productions, ont été mises en valeur à l’occasion des Rencontres  
de la BD via des expositions sur le lieu du festival et à la Médiathèque.  

La conférence de presse des 14es Rencontres de la BD ouverte au public et aux scolaires, en présence de ces 
auteurs qui ont fourni une prestation de dessinateur en direct a également eu lieu à la Médiathèque le 5 mars  
2026.

Il est aussi précisé que d’autres ateliers et rencontres avec des auteurs de bande dessinée ont eu lieu au Collège  
Roland-Dorgelès de Longvic la semaine précédant le festival, en mars 2026.  

VU le Schéma départemental de lecture publique, Côte-d'Or Lecture, adopté par l'Assemblée Départementale le 
26 juin 2023,

VU les délibérations des commissions permanentes du Conseil Départemental du 4 décembre 2023 et du 15 
février 2024,

VU le Règlement d’intervention applicable aux aides départementales en vigueur au moment du dépôt du dossier. 

CONSIDÉRANT que sont éligibles à cette aide au montage de projets d'animations (accueil d'un auteur, atelier, 
…),  les  dépenses  liées  aux  prestations  d'intervenants  (auteur  de  bandes-dessinées)  et  à  leurs  frais  de 
déplacements et d'hébergement (hors repas) - les ateliers ayant bénéficié de la gratuité pour les enfants,

CONSIDÉRANT que l’ensemble des devis des ateliers BD concernés représentent une dépense de 3 420 € ; que 
les 4 auteurs concernés habitent la métropole dijonnaise,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

SOLLICITE une aide au soutien de l’animation de ce lieu de lecture publique qu’est la Médiathèque Michel-
Etiévant de Longvic auprès de la Médiathèque de Côte d’Or pour un montant de 1 200 €, 

AUTORISE Madame La Maire à la signature de tout acte en ce sens. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR MOIS ET AN CI-DESSUS
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